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En délivrant une habilitation électrique l’employeur reconnait la capacité de son personnel à effectuer des opéra-
tions sur ou au voisinage d’installations électriques en toute sécurité.
Cette formation, en conformité avec la norme NF C 18-510, a pour objectif de sensibiliser le stagiaire aux 
risques du danger électrique.

• Gardien d'immeuble, chauffagiste, peintre, 
plombier...

• Prérequis : Aucun

Attribution finale : Un avis sur le niveau requis, permettant de délivrer
 le titre d’habilitation électrique

Maintien des connaissances tous les 3 ans.

Formateur diplômé et titulaire 
des habilitations données


